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Entre 

CUNI'lWTION DE GARANTI~ D' E!-:PRU!1T 

La Ville de ROYAN ~epro!,5ento!,e par Y.onsieur J'O':~~,,:::~; 
F r emier-Adjoint, habiE té à cet ,1 
du Cons"il municipal "n date d u 
ci - apri!s d é signée ?ar " la vill~" , 

D ' ur.~ pa!"t, 

Et l 'HÔpital de ROYAll , représ~nté par Eonsieur Pierre LIS, 
Pr(,5ident de la COllmission Adl:tinistrative , agissant 
es_quaEtl.s et dCb:lent habiliH en v e rtu d'une délibéra_ 
tion de la Co"..mission ad.."inistrative de l'Hepi tal de 
ROYAN en date du 
par l ' " liep i tal", 

D' autre part , 

IL A ETE COINFS U C,; Qur SUIT : 

Article l " r : La Ville garantit pour la t o tali t é de ~ a durêe, le 
paiement des int 6r !ts e t d~ l 'amorti s~ement d ' un emprunt de : 

, 6 32 OXJ F remboursable en 10 ans 

au taux indiqu~ pa!" le contrat de pr ~ t à intervenir souscrit par 
l ' Hepital auprès de la Caisse d ' Spargne,de KA RElŒES, en vue de 
parFaire le financement de l ' é quipemen t "'a t é !"iel et mo b i lier du 
Centre d ' urgence et de réanimation ( 2éme tranche ) 

Article ;> 
la Caisse 

: La Vi! l " 5erll. p arti e aU contrat ~ 

d'Epargne de HA!l.m1NE S e t l' l!1)pi tal , 
~ntel"venir ent r e 

Elle sera mise en po,>sesdon dès son établissement du ta
bl.eau d'amortissement de pr.I!t Fixant les dates e t le montant des 
6 ch,',ances d ' intér~t et d ' a",orti 3sement . 

Article 3 : Le Conseil m"..',,;pal s'engage pend;:mt t ou t e la durée 
de la périOde d'amortisse~nt du pr!!:t à créer, en cas de besoin , 
une imposition direc t e suffisante pDur couvrir le montant de l ' an_ 
nui t é du pr ~ t, 

Art i cle:; : L ' Hepital s ' errgage il prévenir la 'lille ~eux I;\ois au 
moin~ à 1 ' avanc" , de l'i".pos~ibilité cil. il se trouv~rait de Faire 
face à tout ou partie d' une ,',cl1éance. rI :levra fournir à l'appui <!e 
sa c o""nuni cati on, t eutes les justif'iciltions nécessaires . 

Article 5 : Il est expr~ss~ment stipulé qlle les verse""nts qui 
~el'i.\ient effec tués par la Ville élU lieu e t pl ace de l'lillpit",l aurcr. t 
le caractère d ' avances rerrbc-ursables ct n e port" r o nt pa~ int"rêt . 

TouteFois , ail cas cù la Ville aurait dQ faire .fac~ à ces 
versements ail moyen de for.ds d'eL"tprlUl t s, le rwnta."t des in t érêts 
SUPpO l't "s serait ajouté al: ".entant des avanc" s. 

Articl" 6 :L' llllpitai s'en gage à rembourse r les Mcaisse",cnts 
efFectu6s par la Ville, Ms qll'il sera en !;".e sure de le fai r e . Il 
devra prend!"e tou t es dispositions \\ t ile 5 pour apurer sa dette 
dans l es moindres délais tout en assurant l ' équilibre de son 
exploi tation, 

" J, ,, 





• 
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cependant, en auclU. cas, le "",,,,bours",,, .. nt à la lIille des 
avances consenties ne pourra porter pr~judice au règlement" des 
so",,"es dues tarot en amo r tissement qU'en int",,.!t, aUx l!tablisse
ments pr@teurs. 

Sous la réserve établie à l ' alin~a pr~c6dent, la possibili-
té pour l ' H"pital de rembourser à la Ville le~ ~om:ne s aVlIlIcées de vra !tr 
apprêci~e du ","ul point de vue de l a si t uation de l a trésorerie, sans 
que l ' HOpitai soit Pon<:lé ~ se prévaloir de la constitution des pl'ovi
dons Ou de rése rves, aut..., que la réserve légale dont il n'aurai t 
pas l'emploi immlldiat. 

Article 7 : E:n Cas de mise en jeu effective de la garantie prévue 
par la présente convention, un conlp t e par t iculier sera ouvert dans 
les écritures de l ' Hapital. 

Il comportera: 

- Au crédit: le montant des ver sements eJ'J'ectu~s par la Ville, ~ven_ 
tuellement Bajor~ des int~r~ts support~s par celle_ci 
dans le cas vi s~ au 2ème alinêa de l ' article 5. 

Au d~bi t le montant <les rembourser.\cnts ef'f'ectui!:s à la Ville par 
l'Htlpital 

Article 8 L'application de la présente convent ion se poursuivra 
jusqu'au cOr.Iplet remboursement du prêt qui en rait l'Objet et, s'il 
y Il lieu, jusqu'à ce que le coltlpte d'avances pr6vu à l ' article 7 
ci - dessus soit sold!!: . 

La présente conV'l:ntion ne deviendra déPinitiv" qU'après 
,"";.00 de l' autor> té de tutelle . 

Article 10 : Tous les droits et .frais auxquels pourra donner liou la 
pr!!:sente convention sont 11 la charge de l ' Htlpi t al. 

Le Président de la 
Commission Adrnini strati= 
de l' Htlpi tal de ROYAN, 

Fai t à ROYAN, le 26 Septemblte 19S( 
La Ville de ROYAlI 

J ,l', l'ABER 
Premier Adjoint au fI.aire 

APPR UVt 
'KHtftlj. 
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